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Secrétariat général Commun de la Corse-du-sud

Pôle coordination et administration généralePRÉFET
DE LA CORSE-

DU-SUD
Libsrt!

Égalité
Fratemilé

Arrêté n°

portant délégation du pouvoir d'homologuer les rôles d'impôtsdirects

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu les conventions internationales conclues entre la République Française et les États
étrangers prévoyant une assistance administrative en matière de recouvrement ;

Vu les articles 1658 et 1659 du code général des impôts fixant les conditions
d'homologation des rôles d’impôts directs et des taxes assimilées ;

Vu l’article 376-0 bis de l’annexe II du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements :

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 modifié relatif à l'organisation des services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n'^ 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques :

Vu le décret n° 2010-986 du 26 août 2010 portant statut particulier des personnels de
catégorie A de la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République du 24 juin 2021 nommant Mme Christine

BESSOU-NICAISE, administratrice générale des finances publiques, en qualité de
directrice régionale des finances publiques de Corse et du département de la Corse-du-
Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 17 juillet 2023 intégrant Mme Christine
BESSOU-NICAISE, sur sa demande au titre du droit d'option, dans le corps des
administrateurs de l’État, à compter du l®' janvier 2023 ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet
de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 25 octobre 2023 nommant M. Xavier
CZERWINSKI, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

Vu la lettre du directeur général des finances publiques fixant la date d'installation de

Mme Christine BESSOU-NICAISE au 7 juillet 2021 ;
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04.95,11.12.13 -

Accueil général ouvert du iundi au vendredi de 8h30 à llh30 et de 13h30 à 15h30 -
Adresse électronique : nrefecture@corse-du-sud-QOUV-fr - www.corse-du-sud.qouy.fr

Facebook i @prefecture2a - Twitter : @Prefet2A

Secrétariat Général Commun - R20-2023-12-01-00001 - portant délégation du pouvoir d�homologuer les rôles d�impôts directs 15



le procès-verbal du 3 mars 2022 d'installation dans ses fonctions de M, Amaury de
SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-
Sud ;

Vu

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture

ARRETE

Délégation de pouvoirs, pour rendre exécutoires les rôles d'impôts
directs et taxes assimilées ainsi que les titres de recouvrement émis
par les États étrangers dans le cadre des conventions bilatérales
d’assistance administrative au recouvrement, est donnée aux

collaborateurs de la directrice régionale des finances publiques de
Corse et du département de la Corse-du-Sud :

- M. Frédéric LERMINIAUX, administrateur de l'État,
- M. Philippe THERASSE, administrateur des Finances publiques,
- M. Jean-Pascal COURCOUX, administrateur des Finances publiques
adjoint,
- Mme Ludivine LEFEVRE, administratrice des Finances publiques
adjointe,
- M, Patrice NOGUEZ, administrateur des Finances publiques adjoint,
- M. Pascal MIGNY, administrateur des Finances publiques adjoint.

Article 1
er

L'arrêté n® 2A-2022-03-07-00002 du 7 mars 2022 portant délégation
du pouvoir d'homologuer les rôles d'impôts directs est abrogé.

Article 2

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud et la
directrice régionale des finances publiques de Corse et du département
de Corse-du-Sud. sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Article 3

Ajaccio, le

Le Pr/éfet

0 1 DEC. ZQ23

^ ●

J .
AnYaury de SAINT QUENTIN

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-S du

code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours
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